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Monsieur, 

 

Dans votre mail du 27 septembre dernier vous nous sollicitez concernant le projet de PLU de la 
commune de LA GACILLY.  
 
Les perspectives de développement des communes nous conduiront vraisemblablement à construire 
de nouveaux postes de distribution et leurs lignes d'alimentation. Ces ouvrages seront réalisés en 
fonction de l'urbanisation et des demandes venant de la collectivité ou des clients.  
 
Dans les dispositions générales du règlement du PLU de la commune de LA GACILLY, vous indiquez : 
 « Les canalisations nouvelles de branchement d’électricité, d’éclairage public, de télécommunication, 
de distribution de gaz, de fluides divers, etc., doivent être installées en souterrain chaque fois que les 
conditions techniques le permettent et notamment lorsque le réseau primaire est souterrain. ».  En 
application de l’article L. 322-8 du code de l’énergie, Enedis est le gestionnaire du réseau de distribution 
d’électricité, ce qui lui confère notamment les missions d'assurer la conception et la construction des 
ouvrages ainsi que la maîtrise d'œuvre des travaux relatifs à ces réseaux et d'exploiter ces réseaux en 
assurant l'entretien et la maintenance. Les articles 1 et 3 du cahier des charges précisent qu’ENEDIS est 
responsable du fonctionnement du service, l’exploite à ses risques et périls et que le concessionnaire a 
seul droit de faire usage des ouvrages de la concession. Il ressort de l’ensemble de ces textes qu’Enedis 
est seule à même de faire le choix de la solution technique mise en œuvre pour l’implantation de ses 
ouvrages. 
Les modalités de construction des ouvrages sont définies dans l’article 8 du cahier des charges de 
concession et précisées dans l’article 4 de l’annexe 1 de ce même contrat. 
 
Dans les prescriptions particulières de vos zonages, vous faites référence « aux ouvrages de transport 
d’électricité nécessaires au réseau public de transport d’électricité ». A noter que les réseaux basse 
230-380 V) et Haute Tension (20 000 V) alimentant en électricité les clients, sont des réseaux de 
distribution. Les réseaux de transport sont des réseaux Très Haute Tension (63 000 V et plus) gérés 
par RTE.   Dans les prescriptions de constructions par rapport aux limites séparatives, vous n’incluez 
pas les ouvrages de distribution basse tension avec notamment les postes de distribution HTA/BT. Les 
ouvrages de distribution publique d’électricité, peuvent également être amené à ne pas suivre ces 
règles. C’est pourquoi nous vous demandons d’intégrer les ouvrages de distribution d’électricité dans 
leur globalité dans les prescriptions particulières de vos zonages. 
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Par ailleurs, les compteurs, ouvrages individuels, sont généralement posés dans les TGBT des 
bâtiments ou dans les garages des maisons individuelles. L’obligation inscrite dans le PLU de les 
intégrer dans les clôtures et de les rendre accessibles en permanence, remet en cause la solution 
technique de référence que l’on se doit de proposer aux clients pour chaque demande de 
raccordement. C'est pourquoi nous vous préconisons de retirer du PLU de la commune de LA GACILLY 
toutes prescriptions concernant la construction des réseaux de distribution ou à minima de faire 
référence au cahier des charges de concession.  
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire veuillez croire, Monsieur, à 
l'assurance de ma considération distinguée.  
 
 
 
 
 

Patricia HOUEIX PAVAGEAU 

Direction Territoriale Morbihan 
 

PJ : copie des articles cités du cahier des charges de concession du Morbihan 
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Article 8 du cahier des charges de concession du Morbihan
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Annexe 1 – article 4 du cahier des charges de concession du Morbihan 


